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1-SITE ULNE: INITIATIVE SCIENCE - INNOVATION -TERRITOIRES ECONOMIE, UNIVERSITÉ LILLE NORD
EUROPE. La fondation 1-SITE ULNE est créée pour mettre en place le projet 1-SITE ULNE.

OPERATION : Ensemble des activités, acquisitions et autres dépenses d'un PROJET définies et 
financées par la CONVENTION ATTRIBUTIVE D'AIDE. 

PROJET: Ensemble des actions portées par un COORDINATEUR DE PROJET, et le cas échéant un CO
PORTEUR DE PROJET. Un projet peut impliquer plusieurs OPERATIONS faisant l'objet de différentes 
conventions attributives d'aide. 

REGLEMENT FINANCIER DE L'ANR: Règlement relatif aux modalités d'attribution des AIDES au titre 
de l'appel à PROJETS Initiatives d'excellence du premier programme d'investissements d'avenir et de 
l'appel à PROJETS IDEX/1-SITE du deuxième programme d'investissements d'avenir du 1er décembre 
2017. Il s'applique à la présente convention, !'ÉTABLISSEMENT PORTEUR et les ÉTABLISSEMENT 
PARTICIPANTS sont réputés en avoir pris connaissance et souscrire à toutes les obligations qui en 
découlent. 

REGLEMENT FINANCIER DE L'I-SITE ULNE : Règlement relatif à l'attribution d'AIDE pour les actions 
financées dans le cadre du PROJET « 1-SITE ULNE ». Il s'applique à la présente convention, et 
!'ÉTABLISSEMENT PORTEUR et les ÉTABLISSEMENTS PARTICIPANTS reconnaissent en avoir pris 
connaissance et souscrire à toutes les obligations qui en découlent. 

Article 2} OBJET DE LA CONVENTION 

Dans le cadre de l'appel à PROJETS Cotutelles de thèse avec l'Université de Gand 2021, mis en place 
par la fondation 1-SITE ULNE, l'objet de la CONVENTION ATTRIBUTIVE D'AIDE est de définir les 
modalités d'attribution de financement et d'exécution du PROJET «Powers in transition and networks 
in action. Diplomatie agency and social-political networking of female rulers in Flanders, Hainaut and 
Brabant (late thirteenth to fourteenth centuries)». 

Montant de la subvention accordée par l'i-SITE ULNE au bénéfice de !'OPERATION : 127 440 € (cent 
vingt-sept mille quatre cent quarante euros). 

La CONVENTION ATTRIBUTIVE D'AIDE comprend les annexes suivantes: 
□ ► Annexe 1 : Description du projet
□ ► Annexe 2 : Budget prévisionnel
□ ► Annexe 3 : Modèles de compte-rendu
□ ► Annexe 4 : Tableau des indicateurs de suivi d'opérations

Au sein de !'ÉTABLISSEMENT PORTEUR, le PROJET sera mis en œuvre par un COORDINATEUR DE 
PROJET. 

Labo IRHIS 

Site du Pont de Bois 
LECUPPRE

DESJARDIN 
Elodie 

Université 
de Lille 

IRHIS- UMR 8529 IRHIS - Bât A -bureau Al.221 - elodie.lecuppre@univ-lille.fr 

niveau forum-1 

59653 Villeneuve d'Ascq Cedex 

I-COTGAN-21-001-LECUPPRE-PACCOU 5/31 Paraphes 

cq 



' 1 1-SITE 

UNIVERSITÉ 
- LILLE NORD-EUROPE

.,,, ' 

Pour mettre en œuvre ce projet, une doctorante sera recrutée. Elle a été sélectionnée lors de l'appel 
à PROJETS. Il s'agit de Camille PACCOU, de nationalité française, née le 15/05/1996. A la signature de 
cette convention, son adresse mail est: paccou.camille@gmail.com 

Article 3) MONTANT DE L'AIDE ATTRIBUÉE 

La Fondation I-SITE ULNE attribue à !'ÉTABLISSEMENT PORTEUR un montant de 127 440 € (cent vingt
sept mille quatre cent quarante euros) pour la réalisation de !'OPERATION. 

□ L'AIDE comprend 8 % de frais de gestion appliqués au montant total des dépenses hors frais
de gestion. Ces 8 % de frais de gestion représentent un montant de 9 440 € (neuf mille quatre
cent quarante euros). Ces frais sont répartis entre la fondation I-SITE ULNE pour 3 points soit
3 540 € (trois mille cinq cent quarante euros) et !'ÉTABLISSEMENT PORTEUR pour 5 points soit
5 900 € (cinq mille neuf cents euros). Le montant correspondant aux frais de gestion dévolus
à la fondation I-SITE ULNE sera déduit du versement de l'AIDE.

L'AIDE effectivement versée par la fondation 1-SITE ULNE à !'ÉTABLISSEMENT PORTEUR s'élève donc 

à 123 900 € (cent vingt-trois mille neuf cents euros). 

La Fondation I-SITE ULNE s'engage à respecter l'échéancier de versement sous réserve de respect de 
ses obligations par !'ÉTABLISSEMENT PORTEUR et notamment sous réserve de déclaration de ces 
dépenses dans le cadre du bilan annuel ANR. 

Les fonds seront mis en paiement dès que l'i-SITE ULNE disposera de la disponibilité en trésorerie, à la 
suite des versements du financeur public. 

Article 4) DURÉE DE L'OPERATION 

La date de démarrage de !'OPERATION est le 01/09/2021. 

La date de fin de !'OPERATION est le 31/12/2024. 

La doctorante du PROJET, Camille PACCOU est recrutée pour une durée de 3 ans. Son recrutement doit 
intervenir dans les 6 mois suivants la signature de la présente CONVENTION ATTRIBUTIVE D'AIDE. 

La CONVENTION ATTRIBUTIVE D'AIDE entre en vigueur à sa date de signature par les Parties. La 
caducité de la CONVENTION ATTRIBUTIVE D'AIDE intervient 3 ans après la date de fin de !'OPERATION. 

La Fondation I-SITE ULNE doit être informée par courrier de tout achèvement anticipé ou de tout retard 
pris dans l'exécution de !'OPERATION financée par la CONVENTION ATTRIBUTIVE D'AIDE. 

En cas de circonstances particulières liées à la complexité de !'OPERATION ou ne résultant pas de son 
fait, le COORDINATEUR DE PROJET peut solliciter le report de la date de fin de !'OPERATION. Il devra le 
faire par écrit au moins 3 mois avant la date de fin de !'OPERATION Ce report n'est pas acquis de droit 
et fera l'objet d'une réponse formelle de l'i-SITE ULNE. 
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